
Observatoire départemental 
de Sécurité routière 

 I - Accidentalité locale
[données 2022 non consolidées]

 Les chiffres

Octobre

2021 2022 Écart

Accidents corporels 63 85 22

Tués 5 4 -1

Blessés 70 105 35

Blessés hospitalisés 16 29 13

 Le cumul de l’année

Cumul

2021 2022 Variation

Accidents corporels 615 658 7 %

Tués 35 31 -11%

Blessés 781 828 6 %

Blessés hospitalisés 225 250 11 %

 Le cumul mensuel des tués

 Les causes principales des accidents mortels

 La répartition des tués par âge

Tranches d’âges Répartition (%)

Moins de 15 ans 3 %

15 - 17 ans 7 %

18 - 24 ans 13 %

25 - 29 ans -

30 - 34 ans 16 %

35 - 44 ans 3 %

45 - 54 ans 3 %

55 - 64 ans 16 %

65 - 74 ans 13 %

Plus de 75 ans 26 %

 Le nombre de tués par mode de déplacement
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   Collision 
Véhicule / piéton

21 %

  Alcool/Stupéfiants
  28 %
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Malaises
  24 %



II - Actualités

Passage à l’heure d’hiver, soyez visible !  

 Département du Finistère                                                      2                                     Baromètre mensuel – Octobre 2022   

Vers le site de la sécurité routière

Chaque année, cette période est marquée par un pic d’accidentalité de + 40% des accidents de 
piétons pour la seule tranche horaire 17h-19h ( et plus de 18 % sur la tranche horaire 7h-9h), en 
raison de la baisse de la luminosité.

Cette campagne locale «Sacs à pain»,vise à rappeler aux usagers vulnérables (piétons, cyclistes, 
conducteurs d’engins de déplacement personnel motorisés (EDP/ EDPM),et de deux roues 
motorisés) l’importance de se rendre visible lors des déplacements quotidiens, d’utiliser les 
passages protégés et de traverser en toute prudence et sécurité. Elle rappelle également aux 
automobilistes la nécessité d’adapter toujours sa vitesse et de ralentir à l’approche d’un passage 
piéton.

Le but de cette campagne est de rappeler à chacun qu’une meilleure cohabitation de la route 
passe par une meilleure visibilité de chaque usager.

Une sensibilisation au plus près de l’usager a lieu 
depuis le 27 octobre. Distribution de 60 000 sacs 
à pain dans 120 boulangeries du département.

https://www.securite-routiere.gouv.fr/
https://www.securite-routiere.gouv.fr/actualites-page-1-189/en-route-pour-la-vie-embarquez-en-famille-pour-50-ans-dhistoire-de-la

